
Journée d’échanges : 
l’inclusion numérique 



« PARCOURS Je demande ma retraite »  

Qu’est ce qu’un parcours?  
 

Définition 



 Quels avantages pour l’assuré ? 
 

• Un accompagnement adapté selon le profil, prenant en compte leurs besoins dans la globalité (accès 
aux droits retraite, accès aux soins et accompagnement social). Selon leur degré d’autonomie, les 
assurés les plus autonomes seront orientés vers les services en ligne, les plus fragiles feront l’objet d’un 
accompagnement renforcé.  

• Une limitation du nombre de situations de ruptures de droits. 
 

 Quels avantages pour l’Assurance retraite ? 
 

• Un rééquilibrage du temps consacré à la prise en charge des assurés en fonction de leur degré 
d’autonomie. En particulier, le renforcement de la demande de retraite en ligne permet de libérer des 
ressources pour mieux accompagner les assurés les plus en difficulté.  

 

• Une mise en valeur renforcée du rôle de conseil et d’accompagnement des agents retraite auprès 
des assurés qui en ont le plus besoin.  

 

• Une renforcement des synergies entre les différents services impliqués par la mise en œuvre des 
parcours, à savoir le service retraite, le service social et l’action sociale.  

 

 
 

 



PARCOURS TOUS ASSURES 



PARCOURS ATTENTIONNE 

























Merci de 
votre 

attention 
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